


L’allongement du congé paternité et d’accueil de l’enfant - une revendication CFDT à
renforcer par la négociation :
Depuis le 1er juillet 2021, le congé de paternité et d’accueil de l’enfant a été allongé de 14 à 28 jours, dont 7 jours
obligatoires, à la suite de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2021. Cette réforme constitue une
avancée importante pour l’égalité professionnelle, en favorisant l’implication du second parent dès la naissance.
Pour autant, la rémunération reste un point de vigilance syndicale : le congé est indemnisé par la Sécurité sociale,
sur la base des indemnités journalières et dans la limite du plafond de la Sécurité sociale, ce qui peut entraîner
une perte de salaire en l’absence de maintien ou de complément employeur. 






